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.l'insurrection, tentative, d'occupation violente, rien ne ont leur 
a.re donner ga'n ,1e cause ; la grotte de la Nativité demeura 

la gaule des Latins, Les documents officiels 
la versatilité des Tu 
times en 1020 et 1028,

montrent cependant 
reconnus possesseurs légi- 

III, réintégrés en 16V, T* eM 1033 l'«'' «.dre d'Amurat
en obtient la restitution m7. Louis XIV
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"• "7"-- <■'""<*........„„ So,;™, in'

naissance des droits des Latins, et des actes officiel, „ « 
cet état de choses en 100», 1700, 1718, 1710 et 1710 " ""ent

Le P. Boucher et Soubdan ont passé a Bethléem, l'un avant
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le couvent I , l> n , , grotte 8,1 communication avec
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c ontre les Grecs et les Arméniens établis 
cela, l'accès de la grotte était 

Bn 1757, la France était

Les Latins,res.

■une recon-
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Bet nous 
dans l’église ; malgré '

ouvert aux catholiques.
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r“"' * <4 ,i:zz": i,™ ~*Imnce et la Russie, qui voulait couvrir de sa protection les cm-
pieteiueuts des tirées b*» i u"» , em

Er^^EEEHHEEcalho ioKu,èVf?o!rbleSSéa; * t'‘'lt “ "ui rappelait les droitll 

"t détnut : ,ftmPes- tapisseries, tableaux, inscrip-
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